
 

Date d’inscription :  ☐ESTIMATION _____ M3  Date de ramassage : mardi ___________ 

☐ Date de mise à disposition de la Remorque Vendredi  ___________ 

NOM : PRENOM : 

ADRESSE DE RAMASSAGE :  

ADRESSE DE FACTURATION :  

TELEPHONE : Signature du Demandeur 
 
 
 

Le ramassage s’effectuera obligatoirement en présence de l’occupant ou d’une personne déléguée. 

 

Nom de l’agent ramasseur : _______________________ 

☐NOMBRE M3 DE DÉCHÊTS VERTS RAMASSÉS (< ou = 5m3) : …….    x     10,00€/ M3 =....................€ 

☐REMORQUE (>5m3 et +) : ………x 80.00€ =                € 
(à remplir par l’agent) 

Signature Agent,  Signature Demandeur, 

✂--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

Montant à payer à réception de l’avis à payer à la Perception de Mimizan 

Signature Agent, 

✂--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
Règlement :                                                                                         Votre présence ou celle d’une personne déléguée est OBLIGATOIRE 

1. Le ramassage s’effectuera du 01 octobre au 30 juin et de 8h30 à 11h30,  

2. « Gravats, ferrailles, vitres, boiserie, encombrants INTERDIT » 

3. Les déchets devront être accessibles au camion de la commune. 

2 possibilités :  

Ramassage ☐ 4. Remorque ☐ 

Les déchets verts (herbes/feuilles) seront conditionnés en sacs 
pour la tonte et pour les branches rangés-coupés en 1m 
maximum afin d’en faciliter la collecte par nos agents. 

5. Au-delà de 5m3, la mise à disposition d’une remorque de 10m3 
du vendredi midi au lundi 9h00.  

6. Les inscriptions pour le ramassage des déchets verts se 
feront jusqu’au jeudi 17h00 pour le mardi suivant. 

Les inscriptions, pour la mise à disposition de la remorque, se 
feront jusqu’au jeudi 17h00 de la semaine précédente. 

7. Le tarif est fixé à 10.00€/m3 et tout m3 entamé sera compté 
au m3 supérieur (par ex : 1.5m3 ramassés = 2 m 3 facturés) 
Volume maximum 5m3.  

Le chargement est à la charge du demandeur  
Tarif : 80€ la remorque 

*Tarifs selon délibération du conseil municipal du 12 novembre 2019 exécutoire à compter du 1 janvier 2020 

☐NOMBRE M3 DE DÉCHÊTS VERTS RAMASSÉS (< ou = 5m3) : …….    x     10.00€/ M3 =....................€ 

☐REMORQUE (>5m3 et +) : : ………x 80.00€ =                € 
(à remplir par l’agent) 

DEMANDE DE RAMASSAGE 

DES DÉCHETS VERTS 

1ER et 3ème MARDIS DU MOIS  

(du 01 octobre au 30 juin et de 8h30 à 11h30) 
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RAPPEL Date de Passage 

____________________ 



 


